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  FLASH INFO’ 
Les principaux indicateurs de l’insertion profes-
sionnelle des diplômés de licence professionnelle 
en formation initiale, 30 mois après l’obtention du 
diplôme 
 Enquête 2017-2018 sur la promotion 2014-2015 

Public : Diplômés de LP en forma-
tion initiale—promotion 2014-2015 

Période d’enquête : 30 mois après 
l’obtention de la LP– 1er dé-
cembre 2017 

Taux de participation : 70 % (463 
répondants) 
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Poursuites d’études post-LP 

30 % des répondants ont poursuivi des études après leur LP 

(directement après ou à N+1 / N+2). La majorité (presque 70%) se sont inscrits 

en master. A la date de l’enquête, soit deux ans et demi après l’obtention de 

la LP, 13 % sont encore en études. Parmi eux, 61 % occupent un emploi en 

parallèle (sous contrat d’apprentissage ou un autre contrat).  Parmi l’en-

semble des répondants ayant poursuivi des études, 24 % ont suivi ou suivent 

encore une formation en Région Centre-Val de Loire, 15 % en Ile-de-France et 

11 % en Pays de la Loire. 

En études en 2015-
2016 

22 % 

En études en 2016-
2017 

24 % 

En études à la date de 
l’enquête 

13% 

Ont poursuivi des 
études au moins 1 an 

depuis la LP 

30 % 

COMPARAISON DES PROMOTIONS 2013-2014 2014-2015 

Taux de poursuites d'études 38 % 30 % 

Taux d'inscrits en master au moins 1 an 27% 20.5 % 

Taux d'inscrits en études à la date de l’enquête 14 % 13 % 
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 Premier emploi post-lp 

Les données sur le 1er emploi sont calculées sur les répondants ayant déjà travaillé et n’ayant pas poursuivi d’études 
après leur LP (en raison de la comparabilité des situations professionnelles obtenues.). 

Définition « actifs » : les actifs correspondent aux personnes en situation stricte d’emploi ou de recherche d’emploi. Sont exclues du péri-

mètre des actifs, les personnes en situation d’études à la date de l’enquête (même si elles occupent par ailleurs un emploi, par exemple dans 

le cadre d’un contrat d’apprentissage ou pour un doctorat) et les personnes ne cherchant pas d’emploi. 

Le taux d’insertion/chômage et les caractéristiques des emplois occupés sont calculés sur les actifs. Sont  également exclues les personnes 

ayant poursuivi ou repris des études après leur LP afin que les situations soient comparables à 30 mois : les personnes ayant poursuivi des 

études ont tenté de s’insérer sur le marché de l’emploi plus tardivement et ils ont bien souvent obtenu un autre diplôme après la LP. 

Insertion professionnelle, 30 mois après la lp 

COMPARAISON 

ENQUÊTE PRÉCÉDENTE - PROMOTION 2013-2014 :Taux d’insertion : 91.1 %/ Taux de 

  chômage 8.9 %
CHIFFRES INSEE, 4ÈME TRIMESTRE 2017—ENSEMBLE DE LA POPULATION FRANÇAISE :Taux

de chômage : 8.9 % 

La durée médiane d’obtention du 1er 

emploi post-LP est de 3 mois. 

COMPARAISON ENQUÊTES PRÉCÉDENTES 

Proportion 1er emploi à durée indéterminée : promo 2013-2014 = 35 
% / promo 2012-2013 = 46 % 

A connu des difficultés pour trouver son 1er emploi : promo 2013-2014 
= 28 % / promo 2012-2013 = 30 % 

Adéquation 1er emploi/formation : promo 2013-2014 = 63 % / promo 
2012-2013 = 60 % 

Durée médiane d’obtention du 1er emploi : promo 2013-2014 = 3 
mois / promo 2012-2013 = 3 mois 

Taux d’insertion à 30 mois 

90.3 % 

Taux de chômage à 30 mois 

9.7 % 
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Caractéristiques des emplois occupés 30 mois après la lp 

2 % des répondants travaillent à 
l’étranger et 43  % en région Centre-
Val de Loire (dont 25 % en Indre-et-
Loire). 

Les données présentées ci-après concernent les répondants en situation stricte d’emploi et n’ayant pas poursuivi 
d’études après leur licence professionnelle. 

Un peu plus de 20 % des 
diplômés ont un emploi à 
durée indéterminée. Parmi 
eux 29 % ont un contrat
d’une durée inférieure 
ou égale à 6 mois (soit 5 
% de l’ensemble des 
diplômés en emploi) 

Le revenu net mensuel médian : 1600 
euros 

Revenu  moyen : 1745 euros 

(calcul hors temps partiel et emploi  
à l’étranger) 

COMPARAISON ENQUÊTES PRÉCÉDENTES 

Emploi à durée déterminée—promo 2013-2014 
= 33 % / promo 2012-2013 =27.5 % 

Temps partiel—promo 2013-2014 = 5 % / promo 
2012-2013 = 6 % 
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•  Thomas Couppié, Arnaud Dupray, Dominique Epiphane, Virginie Mora, « 20 ans d’insertion
professionnelle des  jeunes : entre permanences et évolutions », Les essentiels CEREQ,
2018 

 Catherine Béduwé et Arnaud Dupray  « D’une génération à l’autre : l’inquiétude des
jeunes en question », Bref du CEREQ n°361, 2018

 Insee « Le taux de chômage diminue de 0.7 point au quatrième trimestre 2017 » Informa-
tions Rapides n°38, février 2018

 Observatoire des inégalités « l’insertion professionnelle des jeunes : de fortes inégalités
selon le diplôme » février 2018

 Virgnie Mora, Alexie Robert, « Retours précoces sur la voie des diplômes : vers une
formation « tout au long de la vie » » ?, Bref du Cereq n°360, 2017

Le taux de poursuites d’études post-LP recule significativement pour cette année (30 % contre 38 

% pour la promotion 2013-2014). Cette observation peut être mise en lien avec des difficultés moindres 

à trouver un 1er emploi suite à la LP (21 % contre 28 % l’an dernier), certains diplômés reprenant parfois 

au bout d’un an leurs études pour pallier (efficacement ou non) des difficultés d’insertion. 

Les indicateurs concernant le 1er emploi sont dans l’ensemble plus favorables que ceux des deux 

dernières promotions. En revanche, le taux de chômage 30 mois après l’obtention de la LP est légère-

ment supérieur à la moyenne nationale observée au 4ème trimestre 2017 (9.7 % contre 8.9 %) mais il 

reste très inférieur au taux de chômage de la tanche d’âge des moins de 25 ans (20.7 %). De plus, les 

indicateurs concernant la qualité des emplois occupés à la date de référence sont très positifs et plus 

favorables que pour la promotion précédente : 79 % occupent un emploi à durée indéterminée (contre 

67 % l’an dernier). Il faut remonter en décembre 2013 (promotion 2010-2011) pour retrouver cette pro-

portion. Le temps partiel subi, bien que peu fréquent en LP, diminue également. D’autre part, le taux 

d’embauche grâce à une candidature spontanée est significativement plus élevé que les années précé-

dentes (quasiment 10 points supplémentaires), ce qui est un indice positif d’un contexte plus propice 

d’embauche par les employeurs. Outre ces indicateurs « objectifs », les diplômés semblent eux aussi 

très largement épanouis dans leur emploi : moins de 6 % se déclarent insatisfaits (d’une manière 

générale) et moins d’1 % très insatisfaits. 

Pour aller plus loin 

Publications récentes en lien avec l’insertion professionnelle 


